Garde en établissement

Notions générales

· Art 26 et suivants  se lisent avec la Loi sur la protection des personnes dont l’État mental présente un danger … (LPP) (à imprimer) 
· Art. 774 et suivants du C.p.c
· La garde en établissement, les règles qui l’entourent sont un processus qui est une exception du principe général (art.10, inviolabilité) Il faut toujours interprété restrictivement ses articles. Il faut réellement prouvé qu’on se retrouve dans le cadre d’applications des articles du ccq et de la LPP pour que le tribunal accorde qu’il y ait une garde de la personne à court ou long terme. 
· Art. 1 LPP
· Auparavant, au 18e siècle, c’était la famille qui s’occupait de la garde de ses personnes. Si ils les confient à des hôpitaux, des couvents, … 
· Au 19e siècle, on voit se développer le réseau asilaire au Québec, hôpitaux psychiatriques qui étaient supposer s’occuper des personnes qui ont des problèmes mentaux. (grand asile = Asile Beauport) 2 formes de placement à l’époque 
· Volontaire (famille qui le place, à la charge de la famille) 
· Officiel (de membre médical, à la charge du gouvernement) 
· Aujourd’hui, un système plus objectif et plus respectueux des droits de la personne. 
· Dans le domaine de la garde, on est très souvent devant la cour pour autoriser la garde, juridiction de la COUR DU QUÉBEC. (art 36.2 de Cpc) 
· Conditions fondamentales pour la garde soit: 
· Consentement de la personne, soit
· Loi l’autorise, soit
· Tribunal l’autorise 
· Si on n’est pas dans un de ces cas, on ne peut pas garder la personne. 
· ART 1398, principe du consentement. 
· ART 26, al2; si une personne est lourdement handicapée mentale, le curateur peut consentir, mais si la personne s’oppose, il faut le consentement du tribunal. 

Critères de dangerosité

· Art. 27, 29 ET la LPP art. 1,7,8
· Selon la jurisprudence, le danger appréhendé doit être sérieux et probable, prévisible à court terme par opposition à quelque chose d’hypothétique et de probabilité. 
· Faits graves, précis et concordants qui mènent à une conclusion précise. 




· Il faut 2 éléments 
· État mental, pathologie 
· Le danger (danger dans son comportement, agressive, violente, suicidaire,…) C’est probable et sérieux qu’elle va porter atteinte à autrui et elle-même. 
· Tout ce mécanisme juridique sur la garde en établissement est dans le but d’une garde de courte durée pour évaluer la personne. C’est quelque chose de préventif. Ou de garder la personne pour la traiter. Mais en aucun cas la garde ne sert d’ouverture à une autorisation de traitement. 
· (Décision Guevremont c. AST RDF, p.467; concerne un patient qui a eu un traumatisme cérébral suite à un accident, désorganisé, perdu, dans ce cas, les rapports psychiatriques n’ont pas présentés de faits graves, précis et concordants. Ils voulaient le garder pcq ça aurait été plus facile de le suivre et de le traiter, même si c’est plus utile et plus facile, on a pas le droit de le garder en établissement.) 

3 types de gardes

· La garde préventive Art 27 al2 CcQ et art 7 al2 du LPP
· Art 6 de LPP encadre cela, dit qui peut le faire. (CLSC ou hôpital qui peuvent recevoir les patients) 
· Pour l’évaluation, ca prend 2 différents rapports, 2 différents médecins. 
· Art 7 de LPP … si elle présente un danger grave et immédiat, même sans le consentement de la personne ou du tribunal. Cas d’urgence. 
· Certains cas, elle se présente elle-même OU
· Quelqu’un qui l’amène 
· Art 8, … « à la demande… » 
· Cas restrictifs. 
· Au plus, cette garde peut durer 72 heures. Ici, c’est simplement pour prévenir un danger immédiat. 

· La garde provisoire Art 28
· Elle suit la garde préventive 
· Si la personne a déjà été gardée 3 jours, les délais seront différents. 
· Art 28 al 3; si un des rapports dit que la personne n’est pas dangereuse, la personne est relâchée. 
· Art 29; 
· Si les 2 médecins concluent à la dangerosité de la personne, c’est dans l’idée de faire une demande pour la garde régulière


· La garde régulière Art 30 CcQ et Art 9 de LPP
· Forme d’internement, garde à long terme, 
· Se fait par requête au tribunal suite à 2 évaluations psychiatriques qui concluent à une nécessité de garde. (Art 30 al1) 
· Art 9 LPP; qui peut accueillir des patients en garde régulière 
· Le code nous dit que le tribunal n’est pas lié aux rapports des psychiatres  (Art 30 al2) 
· Art 30.1; c’est le tribunal qui fixe la durée de la garde. Dès que la personne n’est plus dangereuse pour elle-même ou autrui, la personne doit être libérée. 
· Art 30.1 al2 : Même si on n’arrive pas à l’échéance et que la personne va bien, on a l’obligation de la laisser partir. Si la garde est plus que 21 jours, la personne doit être évaluée périodiquement pour voir si la garde est toujours nécessaire. Art 10 de LPP
· Art 12 de LPP; quand la garde prend fin. 

Travail pratique #2 :

1) Soins requis, - de 14 ans : 
· Soins requis, Mineure de – de 14 ans, possibilité d’obtenir un avortement 
· Ce sont les parents qui ont la possibilité de consentir selon l’article 14 al2. En cas de refus injustifié, le dossier se retrouverait en cours on devrait obtenir l’autorisation du tribunal selon l’art 16 al 2. 
2) Soins requis, majeur apte : 
· Oui il est valide, selon l’art 11 al1. Article 3 et 10 aussi. Ce n’est pas parce qu’elle est âgée qu’elle n’est pas apte. Comme dans l’affaire Nancy B. 
3) Soins non requis, mineur 14+ 
· Art 17 al1 
· Oui elle peut refuser le prélèvement sanguin, car c’est un soin non requis et Audrey a plus de 14 ans. 
4) Soins requis, majeur apte (urgence) 
· Art 13 al1, cas d’urgence pas besoin d’obtenir un consentement à ce moment.
5) Soins requis, mineur 14+
· Soins requis pour un mineur de 14 +
· Elle peut accepter les soins selon l’article 14 al.2. Par contre, ses parents doivent être avertis puisque elle reste à l’hôpital plus de 12h. 
6) Aliénation, majeur inapte : 
· Art 19 al2; la partie aliénée doit être susceptible de régénération, ne doit pas en résulter de risque pour la santé, son curateur a consenti et ça prendra le consentement du tribunal. 
· On remplit les 4 conditions, donc oui ce sera possible. 
7) Soin non requis, - de 14 ans
· C’est un soin non requis, - de 14 ans 
· Art 18 

Cas pratique #3 :

Travail pratique #3 : 

· Art. 30; Le seul critère est la dangerosité, ici ce n’est pas allégué ou prouvé, donc quand elle n’est pas dangereuse elle peut être traitée à l’extérieur. 
· Elle est entrée parce que  elle était suicidaire, mais après 21 jours, le critère de dangerosité n’est pas prouvé. 

Travail pratique #4
· L’hôpital ne peut le forcer puisque Luc est un majeur inapte, selon la décision de l’institut philippe pinel, 5 critères. On doit obtenir l’autorisation du tribunal selon l’art 16 al2. 
· Garde 
· Consentement aux soins
· 2 éléments différents. 


Cours #4 : individualisation de la personne physique 

Domicile : 

· Une personne est domiciliée à un endroit précis, déterminé par le législateur, le domicile réel, ou pourrait être choisit par elle-même, le domicile élu. 
· Domicile réel à distinguer de la notion de résidence. 
· Art 77 du CcQ définit la résidence. (plusieurs résidences, mais seulement un domicile). Résidence est un fait matériel, le domicile est principal. 
· Le domicile est un concept juridique, il n’est pas définit exactement par le code. (Art 75) Le lieu ou la personne est présumée présente en tout temps. Il y a donc un élément intentionnel. 
· 3 éléments du domicile réel: 
· Obligatoire
· Fixe
· Unique 
· Le domicile détermine l’endroit ou on doit intenter l’action Art 68 et 70 dans le Cpc
· Le domicile réel ou elle possède son principal établissement. 
· Il y a des exceptions ou c’est le législateur qui fixe le domicile réel légal de la personne. Il est imposé par la loi. Cas exceptionnel. 
· Domicile légal de dépendance; quand une personne dépend d’une autre. 
· Mineur non émancipé ou son tuteur Art 80 al1 CcQ. 
· Si parents séparés, c’est ou l’enfant réside habituellement Art 80 al2. 
· Majeur inapte sous tutelle ou curatelle Art 81 
· On a tous été mineur, donc nous avons tous déjà eu un domicile légale de dépendance. 
· Domicile réel volontaire
· Il faut que la personne ait eu l’intention de faire son établissement principal à tel endroit et d’y résider de façon habituel. 
· Art 75-76 C.c.Q. 


· Élément factuel 
· Élément intentionnel; 
· Où se situent les intérêts principaux d’une personne, au regard de sa situation. Vit, commercer, métier, droit de vote, … 
· S’il n’y a pas la présence de ses 2 éléments, on va considérer que c’est simplement temporaire. 
· Affaire P.B. c. M.C.E. (avocat mexicain) : 
· Le tribunal regarde donc les éléments factuels (son travail, son domicile,…) et les éléments intentionnels. 
· Il y avait plus d’éléments au Mexique qu’au Canada. Les circonstances vont déterminées. 
· Domicile légal professionnel 

· Domicile élu 
· C’est une fiction juridique 
· Domicile pour les fins de l’exercice de certains droits ou d’actes juridiques déterminés à l’avance. 
· Temporaire et fictif 
· Il n’y a pas d’attache réelle avec le lieu. L’élection de domicile n’affecte en rien notre domicile réel. 
· 2 sortes
· Élu par l’effet de la loi, Élu pour faciliter l’organisation de la justice Art 63 al1. C.p.c Il ne vit pas réellement là, c’est pour facilité les procédures si la personne est dans un autre pays par exemple. 
· Domicile élu volontaire; Pour ce qui est de l’exécution d’un contrat Art 68 C.p.c. en cas de litige, on sera entendu par la cour de l’endroit ou on travaillait, ou bien ou on habite. Pour qu’elle soit valide, elle doit être expressément écrite. Art 83 C.c.Q. (pour les contrats habituellement) C’est par commodité. 
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